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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 136-2016

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2016.RRGR.631

Déposée le: 08.06.2016

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Riem (Iffwil, PBD) (porte

 

 

Kummer (Burgdorf, UDC)
Aeschlimann (Burgdorf, PEV)
Trüssel (Trimstein, pvl)
Frutiger (Oberhofen, PBD)

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée: Non 

N° d'ACE:  

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Bâtiments de l'administration cantonale dans la région de Berne

Le Conseil-exécutif est chargé

1. d’illustrer au Grand Conseil 

par l’administration cantonale dans la région de Berne en un centre administratif

2. de dresser, à l’intention du Grand Conseil, la liste des immeubles 

pris les biens fonciers détenus par le canton

3. d’indiquer les bâtiments administratifs pouvant être vendus dans l’éventualité de la constru

tion d’un nouveau centre administratif.

Développement : 

L’administration cantonale présen

de sites. Leur regroupement serait bénéfique 
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n des travaux publics, des transports et de l'énergie  

Bâtiments de l'administration cantonale dans la région de Berne 

est chargé 

au Grand Conseil comment regrouper progressivement le 

par l’administration cantonale dans la région de Berne en un centre administratif

de dresser, à l’intention du Grand Conseil, la liste des immeubles adaptés à cette fin, y co

pris les biens fonciers détenus par le canton ; 

d’indiquer les bâtiments administratifs pouvant être vendus dans l’éventualité de la constru

tion d’un nouveau centre administratif. 

L’administration cantonale présente dans la région de Berne est éparpillée sur un grand nombre 

de sites. Leur regroupement serait bénéfique en termes d’efficience, de coût
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 parc immobilier utilisé 

par l’administration cantonale dans la région de Berne en un centre administratif ; 

adaptés à cette fin, y com-

d’indiquer les bâtiments administratifs pouvant être vendus dans l’éventualité de la construc-

te dans la région de Berne est éparpillée sur un grand nombre 

en termes d’efficience, de coût, de vision 
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d’ensemble et de convivialité pour les administrés. Le développement du parc immobilier accuse 

toujours un temps de retard. 

La motion Leuenberger chargeait le Conseil-exécutif de veiller à ce que l’administration cantona-

le prenne ses quartiers ailleurs que dans les belles bâtisses de la vieille ville de Berne. 

Il manque une vision d’ensemble du parc immobilier de l’administration cantonale, qui se carac-

térise en partie par son ancienneté et son état de vétusté souvent avancée, en contradiction 

avec ce que les prescriptions en matière de construction exigent d’autres propriétaires fonciers. 

Sans compter que le canton est locataire d’un nombre incalculable d’immeubles.  

Les bâtiments de l’administration cantonale ont un grand besoin d’être rénovés avec, pour corol-

laire, des coûts considérables et des coûts de cycle de vie en partie élevés. Souvent, seuls sont 

réalisés les travaux les plus urgents. 

L’administration fédérale, la Poste, Swisscom et les CFF sont autant de grandes entités et entre-

prises à avoir quitté depuis longtemps leurs immeubles les plus usés par le temps au centre-ville 

pour s’installer dans des bâtiments administratifs d’une efficience remarquable situés à des em-

placements appropriés. Le canton a lui-même déjà fait de bonnes expériences avec le centre 

administratif de Berthoud. 


